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Demission apres conges parental

Par doudouille, le 13/05/2009 à 08:38

Bonjour,
je suis actuellement en congés parentale.je ne souhaite pas reprendre le travail ou j'etais.Est
ce que je dois effectuer un préavis lors de ma demissionner.

Par Visiteur, le 13/05/2009 à 15:41

bonjour,

a priori non si vous calculez bien vos dates de démission..
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